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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Recommandation de décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations
avec  la  République  fédérale  du   Nigeria  en  vue  d’un  accord  entre  l’Union
européenne et la République  fédérale du Nigeria sur la coopération scientifique
et technologique
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